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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFECTURE DE SEINE-ET-MARNE

DIRECTION DES ACTIONS INTERMINISTERIELLES âté é 9Et DU DEVELOPPEMENT DURE Arrêté préfectoraln | 06 DAIDD1 IC 251
autorisant la Société CIDEB à exploiter desBureau des Politiques Territoriales hité î s ; 2et du Développement Durable activités de travail mécanique des métaux et
alliages d’une puissance supérieure à 500 KW à
Fontenay-Trésigny, 36 rue Pascal

Le Préfet de Seine et Marne,
Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le Code de l'Environnement, Livre V, Titre 1* relatif aux Installations Classées pour la
Protection de l'Environnement,

Vu le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi du
19 juillet 1976 codifiée relative aux installations classées pourla protection de l'environnement.

Vu la demande présentée le 22 décembre 2004, complétée le 28 juillet 2005 par la SAS CIDEB,
en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter des activités de travail mécanique des métaux et
alliages d’une puissance supérieure à 500 kW à Fontenay-Trésigny, 36 rue Pascal,

Vu le rapport n° E/05-1609 du 04 octobre 2005 de M. le Directeur Régional de l'industrie, de la
Recherche et de l'Environnement d'Ile de France, Inspecteur desinstallations classées,

Vu l'arrêté préfectoral n° 05 DAIDD 11C 079 du 02 décembre 2005 portant enquête publique du
09 janvier 2006 au 11 février 2006 sur la demande susvisée,

Vule registre d'enquêteet l'avis du commissaire enquêteur,

Vu les avis exprimés parles conseils municipaux et les différents services consultés,

Vu l'ensemble du dossier d'enquête publique parvenu en retourà la préfecture le 24 février 2006,

Vu le rapport de la Direction Régionale de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnementd'Ile
de France n° E/06-1127 du 17 juillet 2006,

Vu l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et
Technologiques (CODERST) du 28 septembre 2006,

Vule projet d'arrêté notifié le 05 novembre 2006 à l'exploitant qui n’a pas présenté d'observation,

Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies,

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,

adresse postale : 77010 MELUN CEDEX - téléphone O1 64 71 77 77 télécopie 01 64 71 77 06
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TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES
 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION

La Société CIDEB SAS dontle siège social est situé 36 rue Pascal, 77160 FONTENAY-TRESSIGNY est autorisée sous réserve
du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter surle territoire de la commune de FONTENAY-TRESSIGNY,
les installations détaillées dansles articles suivants.

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES
ANTERIEURS

Les prescriptions suivantes sont supprimées par le présent arrêté :

 

 

  

Références desarrêtés préfectoraux antérieurs Références des articles dont les prescriptions sont supprimées
ou modifiées

Récépissé de déclaration n° 11397 du 12/11/1981 Tous

Récépissé de déclaration n° 15542 du 20/09/2005 Tous   
ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DECLARATION
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans
l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec uneinstaltation
soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicabies aux installations classées
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement sauf
dispositions contraires précisées dans cet arrêté.

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE
DES INSTALLATIONS CLASSEES
 

 

. . 4, Libellé de la rubrique Nature de Critère de Seuil du

|

Unité du

|

Volume Unité duRubrique

|

Alinéa

|

D, or > . . is . volumeNC (activité) l'installation classement critère critère autorisé autorisé

2560 1 À |Travail mécanique des

|

Parc machines Puissance 500 kW 948 kW
métaux et alliages installée de

l’ensemble des

machines fixes
 2920 2b D |Installation de 2 compresseurs et |Puissance >50 kW 344 kW

réfrigération ou une pompe froid absorbée < 500
compression

fonctionnant à des
pressions effectives
supérieures à 10° Pa
comprimant où utilisant
des fluides non
inflammables ou

 

           
toxiques

1220 3 D Emploi et stockage Stockage Quantité totale > 2 t 3,4 t
d'oxygène d'oxygène susceptible < 200 t

d’être présente
dans
l'installation

1180 2 D |Polychlorobiphényles, Un transformateur Quantité totale > 100 Ï 885 1
polychloroterphényles, susceptible < 1 000 Ï
mise en œuvre dans les d’être présente

composants et appareils dans

imprégnés l’installation
 

 

  



 2564 2 D |Nettoyage, dégraissage,

|

Une cuve de Volume des > 200 1 420 ldécapage de surface traitement cuves de £1 500 }
(métaux, matières traitement
plastiques, etc.) par des
procédés utilisant des

liquides
organohalogénés ou des

solvants organiques
 2921 1b D |Installation de Unetour Puissance < 2 000 kW 696 kWrefroidissement par aéroréfrigérante thermique

dispersion d’eau dans un évacuée
flux d’air, lorsque maximale
l'installation n’est pas

de type à circuit
primaire fermé
           2910 NC

|

Combustion avec une Installation de Puissance < 20 kW 14 kWinstallation consommant

|

chauffage par des |thermique
exclusivement du gaz radians maximale de
naturel l'installation
 

À (autorisation) ou D (déclaration), NC (non classé)

ARTICLE 1.2.2. SANS OBJET

ARTICLE 1.2.3. SANS OBJET

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans etdonnées techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent parailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaireset les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L’AUTORISATION

La présente autorisation cesse de produire effetsi l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans où n'a pasété exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure.

CHAPITRE 1.5 SANS OBJET

CHAPITRE 1.6 SANS OBJET

CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE
ARTICLE 1.7.1. PORTER À CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature àentraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à laconnaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. :

ARTICLE 1.7.2. SANS OBJET

ARTICLE 1.7.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement estincompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin degarantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

ARTICLE 1.7.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelledemande d'autorisation ou déclaration.

ARTICLE 1.7.5. CHANGEMENTD’EXPLOITANT

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeurfait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise encharge del'exploitant.

  

 



ARTICLE 1.7.6. CESSATION D’ACTIVITE

Lorsqu'uneinstallation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant
celui-ci. Il est donné récépissé sans frais de cette notification. Cette notification doit indiquer les mesures prises ou prévues pour
assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la remise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment:

1. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents surle site,

2. desinterdictions ou limitations d'accès au site,

3. la suppression des risques d'incendie et d’explosion,

4. la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.

En outre, l'exploitant doit placerle site de Finstallation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à
l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions desarticles 34-2 et 34-3 du décret du 21
septembre 1977.

À tout moment, même après la remise en état du site, le préfet peut imposer à l'exploitant, par arrêté pris dans les formes
prévues à l'article 18 du décret du 21 septembre 1977 modifié, les prescriptions nécessaires à la protection des intérêts
mentionnésà l'article L. 511-1 du code del’environnement.

CHAPITRE 1.8 DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleinejuridiction.

li peut être déféré à la juridiction administrative:

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où les dits actes leur ont été
notifiés,

2° Parles tiers, personnes physiques ou morales, les communesintéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients
ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pourles intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre
ans à compter de la publication ou de l'affichage des dits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d’une
période de deux années suivant la mise en activité de l'installation.

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'uneinstallation
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication del'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les
prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférerle dit arrêté à la juridiction administrative.

CHAPITRE 1.9 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le concernent
des textescités ci-dessous:

 

Dates Textes

 

13/12/04 Arrêté type — rubrique 2921 : Installations derefroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air

 

02/02/98 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu'aux émissions
de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à
autorisation
 

23/01/97 Arrêté relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnementparles installations classées pour
la protection de l’environnement
 

10/03/97 Arrêté type — rubrique 1220 : Emploi et stockage d'oxygène
 

28/01/93 Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines
installations classées

09/09/87 Arrêté relatif à l'utilisation des polychlorobiphényies et des polychloroterphényles.
 

 

31/03/80 Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements
réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des
risques d'explosion    

CHAPITRE 1.10 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et
notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme,le code du travail et le code général des collectivitésterritoriales,
la réglementation sur les équipements sous pression.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

 

 



 

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT
 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS
ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation desinstallations pour:

+ limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement,

+ la gestion des effluents et déchets en fonction de leur caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées,

* prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ouindirects, de matières ou substancesqui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pourla commodité de voisinage, lasanté,la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et del'environnement ainsi que pour la conservation dessites et des monuments.

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications àeffectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façonà permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES
ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ouoccasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquidesinhibiteurs, produits absorbants…

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE

 

 ARTICLE 2.3.1. PROPRETE

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble desinstallations est maintenu propre et entretenu en permanence.

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté(nettoyage, rangement, peinture...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations,engazonnement….). ee

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS
Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu parles prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à laconnaissance du préfet par l'exploitant.

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidentssurvenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés àl'article L.511-1 du code del'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection desinstallations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploitantà l'inspection des installations classées.Il précise notammentles circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, leseffets sur les personnesetl'environnement,les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire etpour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.  



CHAPITRE 2.6 DOCUMENTS TENUSA LA DISPOSITION DE L’'INSPECTION

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :

le dossier de demande d'autorisationinitial,

les plans tenus à jour,

les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes par
un arrêté d'autorisation,

les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative auxinstailations classées pourla protection de l'environnement,

tous les documents, enregistrements,résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté : ces documentspeuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données.

 



 

 

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE
 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS
ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES

L'exploitant prend toutesles dispositions nécessaires dansla conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manièreà limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologiespropres,développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurscaractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique.
Lesinstallations de traitement devrontêtre conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les duréesd'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinementleur fonction.
Lesinstallations de traitement d'effluents gazeux doiventêtre conçues, exploitées et entretenues de manière:
* à faire face aux variations de débit, température et composition deseffluents,
+ à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité.
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassementdes valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre lesdispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant les installations concernées.
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marchenormale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à permeïtre en toutes circonstances lerespect des dispositions du présentarrêté.

Le brûlage à l'air libre estinterdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité.

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejetscorrespondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement desdispositifs de sécurité destinés à protégerles appareillages contre une Surpression interne devraient êtrestels que cet objectifsoit satisfait, sans pour cela diminuerleurefficacité ou leurfiabilité.

ARTICLE 3.1.3. ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, susceptiblesd'incommoderle voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendreles dispositions nécessaires pour prévenir les envols depoussières et matières diverses:

+ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.), etconvenablement nettoyées,

* les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pourcela, des dispositionstelles quele lavage des roues des véhicules doiventêtre prévues en cas de besoin,
+ les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
+ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.
Desdispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

 



ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS ET ENVOLS DE POUSSIERES

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation,transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs deCapotage et d'aspiration permettant de réduire les envois de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sontraccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements etaménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d’explosion {évents pourles tours
de séchage,les dépoussiéreurs.….).

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présentchapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit.
Les ouvragesde rejet doivent permettre une bonne diffusion dansle milieu récepteur.
Les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après traitement éventuel, parl'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonnediffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partiela plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dansl'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque lavitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pourles gaz dansla cheminée. L'emplacement de ces conduits esttelqu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage deseffluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. Les contoursdes conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché estcontinue et lente.

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés.
Pour chaque canalisation de rejet d’effluent, nécessitant un suivi dont les points de rejet sont repris ci-après et doivent êtrepourvus d’un point de prélèvement d’échantillon et de points de mesure conformes à la norme NFX44052.
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité.Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande del'inspecteur des installations classées.

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidentset les remèdes apportés sont également consignés dans un registre.
La dilution desrejets atmosphériques est interdite.

ARTICLE 3.2.2. CONDITIONS GENERALES DE REJET

Seule la machine à laver les pièce dispose d’une cheminée permettant aux effluents atmosphériquesd'être rejetés en extérieur.Ces effluents sont principalement composé de vapeurd'eau.

Lesrejets atmosphériques diffus sont constitués par les poussières émises au sein de l'atelier.

Les rejets issus de certaines machines sont munis d’un dispositif de filtration. Ces filtres devront être régulièrement entretenusou échanger.
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES
 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU
ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pasliés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sontlimités aux quantités suivantes:

 

Consommation maximaleOrigine dela ressource
g annuelle
 Réseau public 1400 m°    

ARTICLE 4.1.2. SANS OBJET

ARTICLE4.1.3. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DESMILIEUX DE PRELEVEMENT
Les ouvrages de prélèvement en eau de nappe ou de surface sont équipés de dispositifs de mesure totalisateurs et d'undispositif de protection afin d'éviter tout phénomène de retour vers les ressources en eau. Sauf autorisation préfectoralespécifique, les réseaux alimentés par ces Ouvrages sont physiquement distincts de tout réseau d'eau destinée à laconsommation humaine. L'exploitant établit un bilan annuel des utilisations d’eau à partir des relevés hebdomadaires de sesconsommations. Ce bilan fait apparaître éventuellement ies économies réalisables.

Des dispositifs de protection sont placés sur les réseaux d’eau intérieurs afin qu'ils ne puissent, notamment à l’occasion dephénomènes de retour d’eau, perturber le fonctionnement du réseau public auquel ils sont raccordés ou engendrer unecontamination del'eau destinée à la consommation humaine à l'intérieur de l'établissement. Ces dispositifs sont adaptés auxrisques et placés en amont immédiat du dangerpotentiel conformément aux guides techniquesrelatifs à la protection sanitairedes réseaux de distribution d'eau destinée à la consommation humaine. Ils font Fobjet d’une maintenance au moinssemestrielle.

CHAPITRE4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES
ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou non conforme àleurs dispositions est interdit.

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou desinstallations serait compromise,il est interdit d'établir desliaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.
Le nettoyage des ateliers est effectué par une balayeuse/nettoyeuse électrique. Aucun effluent issu du nettoyage del'ateliern'est dirigé vers le réseau eau.

-"

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis parl'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment aprèschaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection desinstallations classées ainsi que desservices d'incendie et de secours.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître :
+ l'origine et la distribution del'eau d'alimentation,
+ les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositifpermettant un isolement avecla distribution alimentaire….),
+ les secteurs collectés et les réseaux associés,
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...),
+ les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu).
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ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dansle tempsaux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. Les canalisations de transport desubstances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes.

ARTICLE4.2.4, PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT
Les effluents aqueux rejetés parles installations ne sont pas susceptibles de dégraderles réseaux d'égouts ou de dégager desproduits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents.
Article 4.2.4.1. Sans objet

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement del'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifsSont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste decommande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnementsont définis par consigne écrites.

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L'exploitant est en mesure de distinguerlesdifférentes catégories d'effluents suivants:

. les eaux vanneset les eaux usées (lavabo, toilettes.) : EU,

+ les eaux pluviales non polluées (toitures) : EPnp,

- les eaux pluviales susceptibles d'être poliuées (voiries, parking, aires de stockage) : EPp.

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS

Leseffluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gênerle bon fonctionnement des ouvrages de traitement.
La dilution des effluents est interdite. En aucun caselle ne doit constituer Un moyen de respecterles valeurs seuils de rejetsfixés par le présent arrêté. !l est interdit d'abaisserles concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutionsautres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonnemarche desinstallations de traitement.
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par leprésent arrêté sontinterdits.

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES: CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent derespecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées demanière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts(débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations.
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassementdes valeurslimites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émiseen limitant ou en arrêtant si besoin lesfabrications concernées.
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans lescanaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITEDES INSTALLATIONSDE TRAITEMENT
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sontmesurés périodiquement et portés sur un registre.
La conduite desinstallations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formationinitiale et continue.
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Un registre est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, derecyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédieret les résultats des mesures et contrôles de la qualitédes rejets auxquelsil a été procédé.

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET VISES PAR LE PRESENT ARRETE
Les réseaux de collecte des effluents générés parl'établissement aboutissent au point de rejet qui présente les caractéristiquessuivantes:

 Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°1
 Nature des effluents
Exutoire du rejet
Milieu naturel récepteur ou Station de traitementcollective

Eaux usées (EU) de vannes
Réseau communal d'eaux usées
Station d'épuration de FONTENAY-TRESSIGNY

 

 Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°2
 Nature des effluents
Exutoire du rejet
Milieu naturel récepteur ou Station detraitementcollective

Eaux pluviales non polluées (Epnp)
Réseau eaux pluviales de la commune
Station d'épuration de FONTENAY-TRESSIGNY

 

 Point de rejet vers le milieu récepteur codifié parle présent arrêté N°3
 Nature des effluents

Exutoire du rejet

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective  Eaux pluviales susceptibles d'être polluées (EPp)
Via un séparateur d'hydrocarbures puis versle réseau
eaux pluviales de la commune
Station d'épuration de FONTENAY-TRESSIGNY   
 [NB: I n’y à pas de rejet d’eau industrielle.

ARTICLE 4.3.6 CONCEPTION, AMENAGEMENTET EQUIPEMENT DES OUVRAGESDE REJET

Conception
Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportéeau milieu récepteur, aux abords du point derejet, en fonction de l'utilisation del'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci.IIS doivent, en outre, permettre une bonnediffusion des effluents dans le milieu récepteur.
Article 4.3.6.2 Aménagement

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est
(débit, température, concentration en polluant. .….).

prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutesdispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspectiondes installations classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs deprélèvement qui équipentles ouvragesde rejet vers le milieu récepteur.

CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS
Leseffluents rejetés doivent être exempts:
+ de matières flottantes,
+ de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz ou vapeurstoxiques, inflammables ou odorantes,
* de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des Ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitablesqui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des Ouvrages,s pH: compris entre 5,5 et 8,5
* Couleur: modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélangeinférieure à 100 mg/Pt/1.
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ARTICLE 4.3.7. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A
L'ETABLISSEMENT

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune desdiverses catégories d'eaux poiluées issues des
activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu
récepteur autorisé à les recevoir.

Leseffluents issus des vidanges des bains de nettoyage/dégraissage sont éliminés en tant que déchets.

Toutes les eaux de nettoyage nécessaires à l'entretien des ateliers et des installations, toutes les eaux pluviales susceptibles
d'être polluées ainsi que les eaux d'incendie (exercice ou sinistre) sont collectéeset traitées avant rejet.

Les eaux résultantes du process industriel sont les eauxutilisées pour le nettoyage du sol et les eaux d'usinage. Ces eaux sont
transférées et vidangés dans la cuve de décantation des huiles usagées puis récupérées par une société agréée.

Les réseaux de collecte des eaux pluviales devront être munies d’obturateurs.

Les effluents rejetés ne doivent pas contenir d'hydrocarbures en quantité susceptible de provoquer l'apparition d’un film visible
à la surface de l’eau à l'aval immédiat du rejet ou surles berges et ouvrages situés à proximité. Toutes précautions utiles
doivent être prises pour éviterle rejet accidentel d'huiles.

ARTICLE4.3.8. REJET DANS UN OUVRAGE COLLECTIF

Le raccordement au réseau d'assainissement collectif se fait en accord avec la collectivité à laquelle appartient le réseau,
conformément à une autorisation de raccordement au réseau public (article L 35.8 du code de la santé publique). Ce document
est tenu à la disposition del'inspecteur des installations classées.

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES

Les eaux domestiques sonttraitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur.

ARTICLE 4.3.10. VALEURSLIMITES D’EMISSION DES EAUX DE REFROIDISSEMENT

Le refroidissement en circuit ouvert estinterdit.

ARTICLE 4.3.11. VALEURSLIMITES DES EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets
appropriées (séparateur d'hydrocarbures). En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées
vers le milieu récepteur dans leslimites autorisées par le présent arrêté.

il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des
effluents pollués ou susceptibles d'être pollués.

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales dépolluées dans le milieu récepteur considéré, les valeurs
limites ci-dessous définies:

 

 

Paramètres Concentrations
maximales en (mg/l)

pH Compris entre 5,5 et 8,5
MES 100
DBOs 100
DCO 300
Hydrocarbures totaux 10
Métaux totaux 15    
 

Une mesure de la concentration des différents polluants visé ci-dessus est effectuée tous les 3 ans par un organisme agréé.
Les résultats seront transmis à l'inspection desinstallations classées.
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TITRE 5 - DECHETS
 

CHAPITRE5.1 PRINCIPES DE GESTION
ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installationspour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production.

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leurtraitement ou leur élimination dans desfilières spécifiques.

Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action visant àobtenir des déchets valorisables ou de l'énergie.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979, modifié, portantréglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Ellessont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment lesmélanges avecde l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Les huiles usagées doivent être remises àdes opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination).
Lespiles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 94-609 du 13 juillet 1994 etde l'article 8 du décret n° 99-374 du 12 mai 1999 modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leurélimination.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 2002-1563 du 24 décembre 2002

:

ilssont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisentces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour lensilage.

ARTICLE5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES
DECHETS

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dansdes conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollutiondes eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pourles populations avoisinantes et l'environnement. Enparticulier, les aires de transit de déchets Susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires étancheset aménagées pourla récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées.
La quantité de déchets entreposés surle site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite ou un lot normal! d'expéditionvers l'installation d'élimination.

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINESA L’EXTERIEUR DE L’'ETABLISSEMENT
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visées à l'articleL511-1 du code de l'environnement. il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrementautorisées à cet effet.

ARTICLE5.1.5. DECHETS TRAITES OU ELIMINESA L’INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT
À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement estinterdite.
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ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application del'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 (JO du 14/09/2005) relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de
nuisances.

Les opérations de transport de déchets doivent respecterles dispositions du décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif autransport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, esttenue à la disposition de l'inspection desinstallations classées.

ARTICLE 5.1.7. SANS OBJET

ARTICLE5.1.8. CONTRÔLEDES CIRCUITS D’ÉLIMINATION

L'exploitant tient un registre retraçant au fur et à mesure les opérations effectuées, relatives à l'élimination des déchets, et lemet, à la disposition de l'inspecteur des installations classées.

Ceregistre mentionne notammentles renseignements suivants:

° nature des déchets et origine,

+ caractéristiques des déchets,

+ quantités et conditionnement,

+ entreprise chargée de l'enlèvement, numéro d’immatriculation du véhicule utilisé et date de l'opération,

* destination précise des déchets : lieu et mode d'élimination et date deretour du bordereau.

L'inspection des installations classées peut obtenir toute information, justification ou analyse complémentaire sur simple
demande.
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TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORESET DES VIBRATIONS
 

CHAPITRE6.1 DISPOSITIONS GENERALES
ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmispar voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinageou de constituer une nuisance pourcelle-ci.
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par lesinstallations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement,ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du23juillet 1986relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement parles installations classées sont applicables.

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, etsusceptibles de constituer une gêne pourle voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur(les engins de chantierdoivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application).

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION
L'usage de tous appareïts de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs.) gênants pour levoisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves oud'accidents.

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES
ARTICLE6.2.1. VALEURSLIMITES D'EMERGENCE

 

 

   

Niveau de bruit ambiant existant dans Émergence admissible pourla Emergence admissible pour la périodeles zones à émergence réglementée (incluant le] période allant de 7h à 22h, sauf allant de 22h à 7h, ainsi que lesbruit de l'établissement) dimanches et jours fériés dimanches et jours fériésSupérieur à 35 dB(A)et inférieur ou égal à 6 dB(A) 4 dB(A)
45 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)   
ARTICLE 6.2.2. NIVEAUXLIMITES DE BRUIT

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser enlimite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour lesdifférentes périodes :

 

 

 

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUITPERIODES Allant de 7h à 22h, Alant de 22hà7h,
(sauf dimanches etjours fériés) (ainsi que dimancheset joursfériés)

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)

   
 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeursadmissibles fixées dansle tableau figurantà l’article 6.2.1, dansles zones à émergence réglementée.

ARTICLE 6.2.3. CONTROLESDES NIVEAUX SONORES
À la demande de l'inspection des installations classées, l'exploitant fera réaliser à ses frais, une mesure des niveauxd'émissions sonores par une personne ou un organisme qualifié selon une procédure et aux emplacements choisis.
Les mesures sont effectuées selon la méthode dite d'expertise définie en annexe del'arrêté ministériel du 23 janvier 1997.
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES
 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concernerles
installations et pour en limiter les conséquences. II organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir etmaintenir cette prévention desrisques, dans les conditions normales d'exploitation,lessituations transitoires et dégradées.
Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts
éventuels.

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS
L'ETABLISSEMENT

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et
préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulierles fiches de données de sécurité prévues parl'article
R231-53 du code du travail.

 
ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNESA L'ETABLISSEMENT

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion
de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit
de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée.
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour.
La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin
rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent.

ARTICLE 7.2.3. SANS OBJET

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURESET INSTALLATIONS

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT

L'exploitantfixe les règles decirculation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance
des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer
sans difficulté.

L'établissement est efficacement clôturé surla totalité de sa périphérie.

En l'absence de gardiennage,toutes les issues sont fermées à clé en dehors des heures d'exploitation.

Au moins deux accès de secours éloignés l’un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux
conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables...) pour
les moyens d'intervention.

Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations.
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Article 7.3.1.2. Aménagements des voies de circulation internes
Les aires de stationnement internes doiventêtre suffisantes pour accueillir ensemble des véhicules, en particulier les véhiculesassurantl'approvisionnement et l'évacuation des produits.

Les voies et aires de stationnement desservantles postes de chargement et de déchargement doivent être disposées de façonà ce que l'évacuation des véhicules se fasse en marche avantet que le nombre de manœuvressoit limité.
Le franchissement des voies et aires de circulation par les tuyauteries aériennes s'effectue à une hauteur conforme au gabaritautoroutier (4,60 m).

Lestuyauteries et câbles électriques en tranchées franchissant les voies sous des ponceaux ou dans des gaines sont protégéspouréviter toute détérioration.

Les matériaux sont choisis en fonction des fluides contenus ou circulant dans les appareils pour atténuer ou supprimer leseffets de corrosion et des chocs mécaniques et thermiques.

Les matériels et leurs supports doivent être conçus et réalisés de telle sorte qu'ils ne risquent pas d'être soumis à des tensionsanormales en cas de contrainte mécanique, de dilatation, tassement du sol, surcharge occasionnelle, etc.

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX

Les bâtiments et locaux sont conçuset aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation d'un incendie.
Les bâtiments où locaux susceptibles d'être l'objet d’une explosion sont suffisamment éloignés des autres bâtiments et unitésde l'installation, ou protégés en conséquence.
Les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée, sont implantés et protégés vis-à-vis des risquestoxiques, d'incendie et d’explosion (cantines, vestiaires …).
À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter lacirculation et l'évacuation du personnelainsi que l'intervention des secours en cas desinistre.

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES- MISE À LA TERRE
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail et lematériel conforme aux normesfrançaises qui lui sont applicables.

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnerre éventuel.
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniquesd'origine.

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectué au minimum une fois par än par un organisme compétentqui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport.

Article 7.3.3.1. Sans objet

ARTICLE 7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

Les installations sur lesquelles une agression parla foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravementatteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité del'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993.
Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme en vigueur dansun Etat membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécurité équivalentes.

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification est réalisée après travaux ouaprès impact de foudre dommageable comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune desvérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration de conformité signée par lui etaccompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impact issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que del'indication des dommages éventuels subis.

ARTICLE 7.3.5. SANS OBJET

ARTICLE 7.3.6. SANS OBJET
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ARTICLE 7.3.7. PRODUITS INFLAMMABLES, TOXIQUES OÙ DANGEREUX

Pour toute installation alimentée en produits inflammables, toxiques ou dangereux, par l'intermédiaire d’une canalisation, il doit
exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les appareils d'utilisation, monté sur la canalisation d'alimentation, placé en
dehors des locaux contenant les équipements précités, manœuvrable manuellement, indépendamment de tout autre
asservissement.

Les réservoirs, fûts, canalisations, contenant des produits inflammables, corrosifs, toxiques, sont signalés au moyen d'une
plaque d'identification et de symboles ou couleurs normalisés.

Selon leur classement, les produits sont stockés dans des emplacements distincts et suffisamment éloignés pour qu'il ne puisse
y avoir contact entre des produits incompatibles (c'est-à-dire produits pouvant provoquerdes réactions chimiques dangereuses,
lorsqu'ils sont mis en contact).

Les produits sont stockés suivant l'agent extincteurà utiliser. La nature de l'agent extincteur est signalée. Si l'emploi de certains
agents d'extinction est prohibé (l'eau par exemple), cette interdiction est affichée de façon bien apparente au niveau du
stockage concerné.

Les dépôts sont conçus de façon à permettre l'accès facile aux divers récipients et la libre circulation entre les piles de
récipients.

L'exploitant doit connaître en permanence les quantités et les conditions de stockage des produits inflammables, toxiques ou
dangereux.

ARTICLE 7.3.8. DISPOSITIFS DE PREVENTION ET D’ALERTE

Afin de prévenir la propagation d'incendie, un système de détection d'incendie conforme à la norme NF S 61-950 est mis en
place et couplé à un système d'alarme, optique et sonore, dans tous les locaux où cela s'avère nécessaire.

Des boîtiers d'alarme (par coup de poing) actionnant simultanément un signal lumineux et sonore, sont répartis dans
l'établissement avec les Services Départementaux de Protection contre l’Incendie et de Secours.

ARTICLE 7.3.9. RISQUEDEFUITE DE GAZ

Le risque defuite de gaz est prévenu de la manière suivante:

+ à l'arrêt, les équipements doiventêtre hors tension à l'exception de l'éclairage traité antidéflagrant,

* au démarrage, une pré-ventilation doit être réalisée ainsi qu’un renouvellement d’air en fonctionnement afin de ne pas
maintenir les installations dans une atmosphère explosive.

La détection de fuite de gaz est assurée par un système de surveillance comprenant des détecteurs de gaz reliés à une alarme
asservi à un système de fermeture des vannes principales des conduites de gaz. Les alarmes déclenchent des avertisseurs
lumineux et sonores capables de se maintenir en fonctionnement en atmosphères explosives.

Une alarme doit se déclencher lorsquela concentration en gaz atteint 20 % du seuil d'inflammabilité.

Une séquence d'arrêt d'urgence avecfermeture des vannes principales de gaz intervient lorsque la concentration en gaz atteint
40 % du seuil d’inflammabilité.

ARTICLE 7,3.10. SECURITE DES INSTALLATIONS

Les appareils de manutention et de levage, les appareils fonctionnant sous pression, les appareils tubulaires destinés à assurer
un échange thermique, les compresseurs, les pompes doivent être construits suivant les règles de l'art et conformément à la
réglementation qui leur est applicable.

La sécurité desinstallations doit notamment être assurée parl’utilisation d'appareils de contrôle ainsi que par la mise en place
de soupapes de sûreté, de joints d'éclatement ou des dispositifs analogues.

Les installations doivent permettre d'accéder facilement autour des réservoirs ou appareils pour déceler les suintements,
fissurations, corrosions éventuelles des parois latérales et des parties des fonds apparentes.
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CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES
DANGEREUSES

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS
Les opérations comportant des manipulations dangereuses etla conduite desinstallations, dontle dysfonctionnement aurait parleur développement des conséquences dommageables pourle voisinage et l'environnement. (phases de démarrage et d'arrêt,fonctionnement normal, entretien.) fontl'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites.

ARTICLE7.4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances et préparationsdangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. 11 convient enparticulier, de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité.

ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX

Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques d'incendie oud'explosion sauf pourles interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention.

ARTICLE 7.4.4. FORMATION DU PERSONNEL

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire,reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et sur lamise en œuvre des moyens d'intervention.

ARTICLE7.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE
Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable,explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature,les risques présentés,les conditions de leurintégration au sein desinstallations ou unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter.
Les travaux fontl'objet d'un permis délivré par une personne nommément désignée.

Article 7.4.5.1. Contenu du permis de travail, de feu
Le permis rappelle notamment :
+ les motivations ayant conduit à sa délivrance,
+ la durée de validité,
° la nature des dangers,

+ le type de matériel pouvant être utilisé,
+ les mesures de prévention à prendre, notammentles vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, lamise en sécurité des installations,
+ les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, etc.)mis à la disposition du personneleffectuant les travaux.
Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée àvérifier le respect des conditions prédéfinies.
A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier: ladisposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée.
Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnelde l'établissement peuventfaire l'objet d'une procédure simplifiée.

CHAPITRE 7.5 SANS OBJET

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES
ARTICLE 7.6.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT

Une consigne écrite doit préciserles vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité desdispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souventquele justifieront les conditions d'exploitation.
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ARTICLE 7.6.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 |portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans laréglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

ARTICLE 7.6.3. RETENTIONS

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à unecapacité de rétention dontle volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:
+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir,

+ 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Pourles stockagesde récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égaleà :

+ dansle cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts,
* dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts,

+ dans tous les cas, 800 ! minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1.
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique desfluides etpeut être contrôlée à tout moment. || en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé enpermanence.

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leurrevalorisation ou leurélimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage parles eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et Souterraines, des envois et des odeurs) pour les populationsavoisinantes et l’environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets Spéciaux considérés comme des substances oupréparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eauxmétéoriques.

ARTICLE 7.6.4. RESERVOIRS

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment.
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasitedangereuse.

ARTICLE 7.6.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une mêmerétention.
Le stockage desliquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement,n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pourlesliquidesinflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté.

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation deseaux pluviales respecteles dispositions du présentarrêté.

ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparationsdangereuses sontlimités en quantité stockéeetutilisée dans les ateliers au minimum technique permettantleur fonctionnementnormal.

ARTICLE 7.6.7. SANS OBJET

ARTICLE 7.6.8. SANS OBJET
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CHAPITRE 7.7 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET
ORGANISATION DES SECOURS

ARTICLE 7.7.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci
conformémentà l'analyse desrisques définie dans le présent chapitre au paragraphe « généralités ».

Les zones présentant des risques d'incendie sont dotées d'un réseau de détection d'incendie.

En cas de détection, une alarme se déclenche et est reportée dansla salle de contrôle de l'établissement.

ARTICLE 7.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION

Ces équipements sont maintenus en bon état, repéréset facilement accessibles.

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprèsde l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions.II doit fixer
les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels.

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection desinstallations classées.

ARTICLE 7.7.3. SANS OBJET

ARTICLE 7.7.4. DISPOSITIFS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE

L'établissement doit disposer de ses propres moyensde lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum
les moyens définis ci-après:

Tous les emplacements d'hydrocarbures, autres que les canalisations, les réservoirs et les cuvettes de rétention doivent être
protégés par des extincteurs portatifs ou sur roues conformes aux normes, homologuéset efficaces pourles feux susceptibles
de se produire.

Tout poste de transformation, poste de coupure ou tout emplacement comportant un ou plusieurs moteurs électriques doit être
équipé d'au moins deux extincteurs portatifs utilisables en présence de courant électriques. Les emplacements comportant de
nombreux matériels électriques doivent être protégés par un extincteur du même type.

Des bacs à sable ou produits absorbants avec des pelles et les égouttures éventuelles sont répartis dans l'établissement.
Tous les emplacements présentant des risques d'incendie doivent être protégés à partir d’un réseau d'eau.

ARTICLE7.7.5. CONSIGNES DE SECURITE
Sans préjudice des dispositions du Code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies,
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et
affichées dansles lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment :
* l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la
sécurité publique ou le maintien en sécurité del'installation,

+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité del'installation (électricité, réseaux de fluides),
* les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et

notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel,
+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services

d'incendie et de secours, etc.,

* la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isolerle site afin de prévenir tout transfert de pollution vers le
milieu récepteur.

ARTICLE 7.7.6 CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION

Des consignes écrites sont établies pourla mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des
secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire.

Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes.

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risquesidentifiés sur le site et au
maniement des moyens d'intervention.
Les agents non affectés exclusivement aux tâchesd'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout moment en
cas d'appel.

- 23-

 

 



 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES
INSTALLATIONS DE L’'ETABLISSEMENT
 

CHAPITRE 8.1 : INSTALLATIONS DE REFRIGERATION ET DE COMPRESSION

Les locaux où sont implantés des compresseurs devront être maintenus en parfait état de propreté.

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la réglementation équipements sous pression.

Desfiltres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration des poussières dans le compresseur.

Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la pression de gaz devient trop faible àson alimentation ou si la pression à la sortie dépassela valeur fixée.

Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêchera la mise en marche du compresseur ou assurera son arrêt en cas
d'alimentation insuffisante en eau.

L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé par desdispositifs appropriés judicieusement répartis, dontl'un au moinssera placé à l'extérieur de l'atelier de compression.

Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les appareils aux emplacements où des produits de condensation
seront susceptibles de s'accumuler.

Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que la manœuvre des dispositifs
de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils ou pour les canalisations.

Toutes mesures seront également prises pourl'évacuation à l'extérieur sans qu'il puisse en résulter de danger ou
d'incommodité pourle voisinage, du gaz provenant des soupapes de sûreté.

CHAPITRE 8.2. PREVENTION DES RISQUESDE LIEGIONELLOSE
Conformément à l'arrêté du 13 décembre 2004 relatif aux installations classées pourla protection de l'environnement soumisesà déclaration sousla rubrique n° 2921 « Installations derefroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air », les
prescriptions suivantes seront appliquées :

8.2.1. Accessibilité

L'installation de refroidissement doit être aménagée pour permettre les visites d'entretien et les accès notamment aux parties
internes, aux bassins et aux parties hautes à la hauteur des rampes de pulvérisation de la tour. .… ‘

La tour doit être équipée de tous les moyens d'accessibilité nécessaires à son entretien et sa maintenance dans les conditions
de sécurité. ces moyens permettent à tout instant de vérifier l'entretien et la maintenance de la tour.

8.2.2. Conception

L'installation doit être conçue pourfaciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les prélèvements pour analyses
microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de façon à ce que, en aucun cas,il n'y ait des tronçons de
canalisations constituant des bras morts, c’est-à-dire dans lesquels soit l'eau necircule pas, soit l'eau circule en régime
d'écoulement laminaire. L'installation est équipée d’un dispositif permettant la purge complète de l'eau du circuit.
L'exploitant doit disposer des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci-dessus.

Les matériaux en contact avec l’eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de l'installation afin de ne pas
favoriserla formation de biofilm, de faciliter le nettoyageet la désinfection et en prenant en compte la qualité de l’eau ainsi que
le traitement mis en œuvre afin de prévenir les phénomènes de corrosion, d'entartrage ou de formation de biofilm.
La tourdoit être équipée d’un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un passage obligatoire du flux
d'air potentiellement chargé de vésicules d’eau, immédiatement avant rejet : le taux d'entraînement vésiculaire attesté par le
fournisseur du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires est inférieur à 0,01 % du débit d'eau en circulation dans les
conditions de fonctionnement normales de l'installation.
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8.2.3. Surveillance de l'exploitation

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d’une personne nommément désignée par l'exploitant, formée et ayant une
connaissance de la conduite del'installation et des risques qu'elle présente, notamment du risque lié à la présence de
légionelles.
Toutes les personnes susceptibles d'intervenir surl'instailation sont désignéeset formées en vue d'appréhender selon leurs
fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation de la formation, ainsi que l'adéquation du contenu dela
formation aux besoins sont explicitées et formalisées.
L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de l'inspection desinstallations
classées.

Les personnes étrangères à l’établissement ne doivent pas avoir un accèslibre aux installations.

8.2.4. Entretien préventif, nettoyage et désinfection de l'installation

8.2.4.1. Dispositions générales

a) Une maintenance et un entretien adaptés de l'installation sont mis en place afin de limiter la prolifération des légionelles dans
l'eau ducircuit et sur toutes les surfaces del'installation en contact avec l’eau du cireuit où pourrait se développer un biofilm.

b) L'exploitant s'assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires. Lors
d’un changement de dispositif de limitation des entraînements vésiculaires, l'exploitant devra s'assurer auprès du fabricant de la
compatibilité de ce dernier avec les caractéristiques de la tour.

c) Un plan d'entretien préventif de nettoyage et désinfection de l'installation, visant à maintenir en permanence la concentration
des légionelles dans l'eau du circuit à un niveau inférieur à 1 000 unités formant colonies parlitre d’eau, est mis en oeuvre sous
la responsabilité de l'exploitant. Le plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation est défini à partir
d'une analyse méthodique de risques de développement des légionelles.

d) L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation dans ses conditions de
fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, redémarrages,interventions relatives à la maintenance ou
l'entretien) et dans ses conditions de fonctionnement exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son mode
d'exploitation).

e) Des procédures adaptées à l'exploitation del'installation sont rédigées pour définir et mettre en œuvre:
+ la méthodologie d'analyse desrisques;
+ les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pouréviter la prolifération des micro-organismes et

en particulier des légionelles;

les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt:
les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, défaillance du traitement
préventif...) ;

* l'arrêt immédiat del'installation dans des conditions compatibles avecla sécurité du site et de l'outil de production.

Ces procédures formalisées sont jointes au carnet de suivi.

8.2.4.2. Entretien préventif de l'installation en fonctionnement

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de sonfonctionnement.
Afin de limiter les phénomènesd’entartrage et de corrosion, qui favorisentla formation du biofilm sur les surfaces de
l'installation et la prolifération des légionelles,l'exploitant s’assure d’une bonne gestion hydraulique dans l'ensemble de
l'installation (régime turbulent) et procède à un traitementrégulier à effet permanent de son installation pendant toute la durée
de son fonctionnement. Le traitement pourra être chimique ou mettre en œuvre tout autre procédé dont l'exploitant aura
démontré l'efficacité surle biofilm et surles légionelles dans les conditions de fonctionnement de l'exploitation.

Dans le cas où un traitement chimique serait mis en œuvre, les concentrations des produits sont fixées et maintenues à des
niveaux efficaces ne présentant pas de risque pourl'intégrité del'installation. L'exploitant vérifie la compatibilité des produits de
traitement, nettoyage et désinfection utilisés. En particulier, le choix des produits biocides tient compte du pH de l'eau du circuit
en contact avecl'air et du risque de développement de souches bactériennes résistantes en cas d'accoutumance au principe
actif du biocide.

L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pour faire face à un besoin urgent ou à desirrégularités
d'approvisionnement.

Le dispositif de purge de l’eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à un niveau acceptable en
adéquation avec le mode de traitement de l'eau.
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8.2.4.3. Nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt

L'installation derefroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée:
+ avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé;
+ __eten tout état de cause au moins une fois par an.

Les opérations de vidange,nettoyage et désinfection comportent:
e une vidange du circuit d’eau;
° un nettoyage de l'ensemble des éléments de l'instaliation (tour de refroidissement, des bacs, canalisations,

garnissages et échangeur(s)...):

* une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l’élimination des légionelles a été reconnue,le cas échéant
cette désinfection s’appliquera à tout poste de traitement d’eau situé en amont de l'alimentation en eau du système de
refroidissement.

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont récupéréeset éliminées dans une station d'épuration où un centre de
traitement des déchets dûment autorisé à cet effet au titre de la légisiation des installations classées.

Lesrejets ne doivent pas nuire à la sécurité des personnes, à la qualité des milieux naturels, ni à la conservation des ouvrages,
ni éventuellement, au fonctionnement dela station d'épuration dans laquelle s'effectuele rejet.

Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout risque d'émissions
d'aérosols dans l’environnement. L'utilisation d'un nettoyage à jet d'eau souspression doit être spécifiquement prévue par une
procédure particulière et doit faire l'objet d’un plan de prévention au regard du risque de dispersion de légionelles.

8.2.5. Surveillance de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de l'installation est défini à partir
des conclusions de l'analyse méthodique des risques. Ce plan est mis en oeuvre sur la base de procédures formalisées.

L'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiqueset microbiologiques qui permettent de diagnostiquer les dérives au sein
de l'installation. Les prélèvements pour ces diverses analyses sont réalisés périodiquement parl'exploitant seton une fréquence
et des modalités qu'il détermine afin d’apprécierl'efficacité des mesures de prévention qui sont mises en oeuvre. Toute dérive
implique des actions correctives déterminées parl'exploitant.

L'exploitant adapte et actualise la nature et ia fréquence de la surveillance pourtenir compte des évolutions de son installation,
de ses performances parrapport aux obligations réglementaires et de ses effets sur l’environnement.

8.2.5.1. Fréquence des prélèvements en vue de l’analyse des légionelles
La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF 790-431 est au minimum bimestrielle
pendant la période de fonctionnement de l'installation.

Si pendant une période d’au moins 12 mois continus,les résultats des analyses sont inférieurs à 1 000 unités formant colonies
parlitre d’eau, la fréquence des prélèvementset analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 pourra être au
minimum trimestrielle.

Si un résultat d’une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies parlitre d’eau, ou si la
présence deflore interférente rend impossible la quantification de Legionella specie, la fréquence des prélèvements et analyses
des Legionella specie selon la norme NF T90-431 devra être de nouveau au minimum bimestrielle.

8.2.5.2. Modalités de prélèvements en vue de l’analyse des légionelles

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de refroidissement où l’eau est
représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de touteinfluence directe de l’eau d'appoint. Ce point de
prélèvement, repéré par un marquage,est fixe sousla responsabilité de l'exploitant de façon à faciliter les comparaisons entre
les résultats de plusieurs analyses successives.
La présence de l'agent bactéricide utilisé dans l'installation doit être prise en compte notamment dans le cas où un traitement
continu à base d’oxydant estréalisé : le flacon d'échantillonnage,fourni parle laboratoire, doit contenir un neutralisant en
quantité suffisante.
S'il s'agit d'évaluerl'efficacité d’un traitement de chocréalisé à l’aide d’un biocide, ou de réaliser un contrôle sur demande de
l'inspection desinstallations classées, les prélèvements sont effectués juste avant le choc et dans un délai d'au moins 48
heures après celui-ci.
Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF T90-431.
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8.2.5.3. Laboratoire en charge de l'analyse des légionelles

L'exploitant adresse le prélèvement à un laboratoire, chargé des analyses en vue de la recherche des Legionella specie selon
la norme NF T90-431, qui répond aux conditions suivantes:

+ le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 parle comité français d'accréditation (COFRAC) ou
tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la
coordination européenne des organismes d'accréditation;

+ le laboratoire rend ses résultats sous accréditation:
le laboratoire participe à des comparaisonsinter laboratoires quand elles existent.

8.2.5.4. Résultats de l'analyse des légionelles

Les ensemencementset les résultats doivent être présentés selon la norme NF T90-431. Les résultats sont exprimés en unité
formant colonies parlitre d'eau (UFCL).
L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dontles résultats font apparaître une
concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/L soient conservés pendant 3 mois parle laboratoire.

Le rapport d'analyse fournit les informations nécessaires à l'identification de l'échantillon :
«+ coordonnéesde l'installation :

date, heure de prélèvement, température de l’eau ;
nom du préleveur présent;
référence et localisation des points de prélèvement:
aspect de l’eau prélevée : couleur, dépôt;
pH, conductivité et turbidité de l'eau au lieu du prélèvement;
nature et concentration des produits de traitements (biocides, biodispersants.…..) ;
date de la dernière desinfection choc.

L'exploitant s'assure que le laboratoire l’informera des résultats définitifs et provisoires de l'analyse par des moyens rapides
(télécopie, courriel) si :

+ le résultat définitif de l'analyse dépasse le seuil de 1 000 unités formant colonies parlitre d’eau;
* le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de ta présence d'une

flore interférente.

8.2.5.5. Prélèvement et analyses supplémentaires

L'inspection des installations classées peut demander à tout momentla réalisation de prélèvements et analyses
supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée,ainsi que l'identification génomique des souches
prélevées dans l'installation par le Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon).
Ces prélèvements et analyses microbiologiqueset physico-chimiques sont réalisés par un laboratoire répondant aux conditions
définies au point 6.3 du présenttitre. Une copie des résultats de ces analyses supplémentaires est adressée à l'inspection des
installations classées par l'exploitant dès leur réception.
L'ensemble desfrais des prélèvements et analyses sont supportés par Fexploitant.

8.2.6. Actions à mener en cas de prolifération de légionelles

8.2.6.1. Actions à menersi la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à
100 000 unités formant colonies par litre d’eau selon la norme NF T90-431
a) Si les résultats des analyses en légionelles selon la norme NF T90-431, réalisées en application de l'ensemble des
dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella specie supérieure ou égale à 100 000 unités
formant colonies parlitre d'eau, l'exploitant arrête dansles meilleurs délais l'installation de refroidissement selon une procédure
d'arrêt immédiat qu'il aura préalablementdéfinie, et réalise la vidange,le nettoyage et la désinfection de l'installation de
refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les conditions de sécurité de
l'installation et des installations associées.

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe immédiatement l'inspection desinstallations
classées par télécopie avec la mention : « Urgent et important. - Tour aéroréfrigérante. - Dépassement du seuil de 100 000
unités formant coloniesparlitre d’eau. » Ce documentprécise:

+ les coordonnées de l'installation ;

la concentration en légionelles mesurée;
la date du prélèvement:
les actions prévueset leur dates de réalisation.
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b) Avant la remise en service de l'installation, il procède à une anatyse méthodique des risques de développement des
légionelles dans l'installation, telle que prévue au point 4.4, ou à l’actualisation de l'analyse existante, en prenant notamment en
compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. Cette analyse desrisques doit permettre de définir
les actions correctives visant à réduire les risques de développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des
moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour
analyser cet incident, sont joints au carnet de suivi.
L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de réduire le risque. Les
modalités de vérification del'efficacité de ces actions avant et après remise en service de l'installation sont définies par des
indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou des analyses microbiologiques.

c) Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatementl'efficacité du nettoyage et des autres mesures
prises selon les modalités définies précédemment.
Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement pour analyse des légionelles selon la
norme NF T90-431.
Dès réception desrésultats de ce prélèvement, un rapport global surl'incident est transmis à l'inspection des installations
classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le rapport précise l’ensemble des mesures de vidange,
nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que les actions correctives définies et leur calendrier de mise en œuvre.  
d) Les prélèvementset les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les 15 jours
pendant trois mois.
En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies parlitre d'eau sur un des prélèvements prescrits
ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et l'ensemble des actions prescrites ci-dessus sont
renouvelées.

e) Dans le cas desinstallations dontl'arrêt immédiat présenterait des risques importants pour le maintien de l'outil ou la sécurité
de l'installation et des installations associées, la mise en œuvre dela procédure d'arrêt sur plusieurs jours pourra être stoppée,
sous réserve qu'il n'y ait pas d'opposition du préfet à la poursuite du fonctionnement de l'installation de refroidissement, si le
résultat selon la norme NF T90-431 d'un prélèvementeffectué pendant la mise en œuvre de la procédure d'arrêt est inférieur à
100 000 unités formant colonies parlitre d'eau.
La remise en fonctionnement de l'installation de refroidissement ne dispense pas Fexploitant de la réalisation de l'analyse de
risques, de la mise en œuvre d’une procédure de nettoyage et désinfection, et du suivi de son efficacité. Les prélèvements et
les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les huit jours pendanttrois mois.

En fonction desrésultats de ces analyses, l'exploitant met en œuvreles dispositions suivantes:
* en cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies parlitre d’eau, l'exploitant réalise ou

renouvelle les actions prévues et soumet ces éléments à l'avis d’un tiers expert dont le rapport est transmis à
l'inspection des installations classées dans le mois suivant la connaissance du dépassement de la concentration de
10 000 unités formant colonies parlitre d’eau ;

+ en cas de dépassement de la concentration de 100 000 unités formant colonies parlitre d’eau, l'installation est arrêtée
dansles meilleurs délais et l'exploitant réalise l'ensemble des actions prescrites.

Le préfet pourra autoriser la poursuite du fonctionnement de l'installation, sous réserve que l'exploitant mette immédiatement en
œuvre des mesures compensatoires soumises à l'avis d’un tiers expert choisi après avis de l'inspection desinstallations
classées.

8.2.6.2. Actions à menersi la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000
unités formant colonies parlitre d’eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies parlitre d’eau selon
la norme NF T90-431

Siles résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble desdispositions qui précèdent mettent en évidence une
concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies parlitre
d'eau etinférieure à 100 000 unités formant coloniesparlitre d'eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et
désinfecterl'installation de façon à s'assurer d’une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies
parlitre d'eau.

La vérification del'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon la norme NF T90-431 dans
les deux Semaines consécutives à l’action corrective.
Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration mesurée en Legionella
specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies parlitre d’eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies
parlitre d’eau.
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À partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant colonies parlitre d’eau,l'exploitant devra procéder à l'actualisation de l'analyse méthodique des risques de développement des légionelles dansl'installation, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi, L'analysedesrisques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire le risque de développement des légionelles et deplanifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d’actions correctives, ainsi que laméthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident, sont joints au carnet de suivi.
L'exploitanttient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de l'inspection desinstallations classées.

8.2.6.3. Actions à menersile résultat définitif de l’analyse rend impossible la quantification de Legionellaspecie en raison de la présence d’uneflore interférente
Sans préjudice des dispositions prévues, sile résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella specieen raison de la présence d’uneflore interférente, lexploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecterl'installation defaçon à s'assurer d’une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies Parlitre d’eau.

8.2.7. Mesures supplémentaires si sont découverts des cas de légionellose
Si un ou des cas de légionellose sont découverts parles autorités sanitaires dans l’environnement de l'installation, sur demandede l'inspection desinstallations classées:

+ l’exploitant fera immédiatementréaliser un prélèvement par un laboratoire auquelil confiera l'analyse des légionelles
selon la norme NF T90-431 :

+ l'exploitant analysera les caractéristiques de l’eau en circulation au moment du prélèvement;
+ l'exploitant procédera à un nettoyage et une désinfection de l'installation et analysera les caractéristiques de l’eau encirculation après ce traitement :
+ l'exploitant chargera le laboratoire d'expédier toutes les colonies isolées au Centre national de référence deslégioneiles (CNR de Lyon), pour identification génomique des souches de légionelles.

8.2.8. Carnet de suivi

L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui mentionne :
+ les volumes d'eau consommés mensuellement ;
+ les périodes de fonctionnement et d'arrêt ;
+ les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates, nature des opérations, identification des intervenants,nature et concentration des produits de traitement, conditions de mise en oeuvre) ;

les fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts ;
les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs ;
les modifications apportées aux installations ;
les prélèvements et analyses effectués : concentration en légionelles, température, conductivité, pH, chlorures,etc.

Sont annexés au carnet de suivi:

* le plan desinstallations, comprenant notamment le schéma de principe à jour descircuits de refroidissement, avecidentification du lieu de prélèvement pour analyse deslieux d'injection des traitements chimiques ;
* les procédures-(plan de formation, plan d'entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, actions à mener en cas dedépassement de seuils, méthodologie d'analyse de risques...) :

les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses;
les rapports d'incident:
les analyses de risques et actualisations successives ;
les notices techniques de tous les équipements présents dans l'installation.

Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées.

8.2.9. Bilan périodique

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à l'inspection desinstallations classées sous forme de bilans annuels.
Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur:

+ les éventuelles dérives constatées et leurs Causes, en particulier lors des dépassements de concentration 1 000 unitésformant colonies parlitre d'eau en Legionella specie;
+ les actions correctives prises ou envisagées ;
* les effets mesurés des améliorations réalisées.

Le bilan de l’année N-1 est établi et transmis à l'inspection desinstallations classées pourle 30 avril de l’année N.
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8.2.10. Contrôle par un organisme agréé

Pourles installations dont un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de concentration en légionelles supérieur
ou égal à 100 000 UFC/L d’eau selon la norme NF T90-431, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent.

Ce contrôle consiste en une visite de l'installation, une vérification des conditions d'implantation et de conception, et des plans
d'entretien et de surveillance, de Fensemble des procédures associées à l'installation, et de la réalisation des analyses de
risques.

L'ensemble des documents associés à l'installation (carnet de suivi, descriptif desinstallations, résultats d'analyses physico-
chimiques et microbiologiques,bilans périodiques, procédures associées à l'installation, analyses de risques, plans d'actions...)
sont tenus à la disposition de l'organisme.

A l'issue de chaque contrôle, l’organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrôlée. Ce rapport
mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures correctives ou préventives peuvent être mises
en œuvre.
L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'inspection des installations classées.

8.2.11. Dispositions relatives à la protection des personnels

Sanspréjudice desdispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels intervenant à l'intérieur ou à
proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire aux aérosols des équipements individuels de
protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants...),
destinés à les protéger contre l'exposition :

+ aux aérosols d’eau susceptibles de contenir des germes pathogènes:
° aux produits chimiques.

Un panneau, apposé de manière visible, devra signalerl'obligation du port du masque.
Le personnelintervenant sur l'installation ou à proximité de la tour derefroidissement doit être informé des circonstances
susceptibles de les exposeraux risques de contamination parles légionelles et del'importance de consulter rapidement un
médecin en cas de signes évocateurs de la maladie.
L'ensemble des documentsjustifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations
classées, et de l’inspection du travail.
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS
 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTOSURVEILLANCE

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTOSURVEILLANCE

Afin de maîtriser les émissions de sesinstallations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en
œuvre Sous Sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme
d’autosurveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte desévolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets surl'environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées lesmodalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à
Finspection des installations classées.

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence detransmission des données d’autosurveillance.

ARTICLE 9.1.2. SANS OBJET

CHAPITRE 9.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L’'AUTOSURVEILLANCE

ARTICLE 9.2.1. AUTOSURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES

Article 9.2.1.1. Sans objet

ARTICLE 9.2.2. AUTOSURVEILLANCE DES EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES
Une mesure de la concentration des différents polluants visés à l’article 4.3.11 est effectuée tous les 3 ans par un organisme
agréé. Les résultats sont transmis à l'inspection desinstallations classées.

ARTICLE 9.2.3. CONTRÔLE DES NIVEAUX SONORES

À la demande de l'inspection des installations classées, l'exploitant fera réaliser à ses frais, une mesure des niveaux
d'émissions sonores par une personne ou un organisme qualifié selon une procédure et aux emplacements choisis.

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997.

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS
ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES
L'exploitant suit les résultats de mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son programme
d'autosurveillance, les analyse et les interprète. I prend le cas échéantles actions correctives appropriées lorsque des résultats
font présager des risques ou inconvénients pourl’environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires
relatives aux émissions de ses installations ou deleurs effets sur l’environnement.
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TITRE 10 - ECHEANCES
 

Le présent titre récapitule les documents/ou les contrôles
installations classées.

 

à effectuer que l'exploitant doit transmettre à l'inspection des
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1.7.1/1.7.211.7.4 Dossier en cas de modifications apportées aux Avant la réalisation des modificationsinstallations
|

1.7.5 Déclaration de changement d'expioitant Dans le mois qui suit le changement

1.7.6 Dossier de remise en état du site 3 mois avant l'arrêt définitif d'activité

Déclaration d'accidents et incidents Dans les meilleurs délais

25 Mesures prises pour éviter le renouvellement de .nai 15 joursl'accident

Avant le 31 décembre 2006 puis à la
6.2.3 Contrôle des niveaux sonores demande de l'inspection des installations

classées

7.3.3 Contrôle des installations électriques Annuel

7.3.4 Déclaration de conformité foudre En 2006 puis tous les 5 ans

7.7.2 Contrôle des extincteurs et des moyens de secours Annuel

7.7.6 Exercices d'incendie avec les personnels Au minimum annuellement

8.543 Nettoyage et désinfection dela tour aéroréfrigérante à Annuel
l'arrêt

8.5.9 Bilan des résultats des analyses de suivi de la Annuel
concentration en légionelles

9.2.2 Autosurveillance des eaux pluviales susceptibles Tousles 3 ans
d'être polluées    
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TITRE 11 - CONDITIONS GENERALES
 

ARTICLE 11.1 : INFORMATIONSDES TIERS (ARTICLE 21 DU DECRETDU 21 SEPTEMBRE 1977)
Une copie de l'arrêté est déposée en mairie et peut y être consultée. Un extrait du présent arrêté énumérant notammentles
prescriptions auxquellesl'installation est soumise, est affiché en mairie pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbalde l'accomplissement de ces formalités est dressé par les soins du maire.

Le même extrait est affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire.
Un avis est inséré par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout
le département.

ARTICLE 11.2 : DELAIS ET VOIES DE RECOURS(ART. L.514-6 DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT)
La présente décision peut être déférée devant le Tribunal Administratif uniquement (Tribunal Administratif de Melun — 43 rue du
Général de Gaulle — 77000 MELUN):

- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été
notifiés,

- Parles tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénientsou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pourles intérêts visés à l'article 1er, dans un délai de quatreans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'unepériode de deux années suivant la mise en activité de l'installation.

- les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d’une installationclassée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuantles prescriptions primitives ne sont pas recevablesà déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.
(Loi n°76-1285 du 31 décembre 1976, article 69 VI) « le permis de construire et l'acte de vente, à des tiers, de biens fonciers etimmobiliers doivent, le cas échéant mentionner explicitement les servitudes afférentes instituées en application de l'article
L 421-8 du code de l'urbanisme ».

ARTICLE 11.3:

- le Secrétaire Général de la Préfecture,
- le Sous-préfet de Provins,
- le Maire de Fontenay-Trésigny,
- le Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement d'le de France à Paris,
- le Chef de Groupe de Subdivisions de la Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement d'Ile de
France à Savigny le Temple,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurerl'exécution du présentarrêté dont une ampliation sera notifiée à la sociétéCIDEB,sous pli recommandé avec avis de réception.

Fait à Melun, le 8 novembre 2006

POUR AMPLIATION Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation Pour le Préfet et par délégation
Le Chef de Bureau Le Secrétaire Général de la Préfecture

Ai D?

CCE
Brigitte CAMUS

Grpe- Francis VUIBERT

DESTINATAIRES:

- Demandeur
- Le sous-préfet de Provins

- Le Maire de Fontenay-Trésigny
- Le Directeur départemental de l'équipement
- Le Directeur départemental de l'agriculture et dela forêt
- Le Directeur départemental des services d'incendie et de secours
- Le Directeur départemental du travail de l'emploi, Inspecteur du travail
- Le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales
- SIDPC
- Le Directeur de l'Agence de l'Eau Seine Normandie :
-Le DirecteurRégional.del'Industrie;'dela:Réchércheet del'Environnement d'Ile-de France.à.Paris:="277"7"7
- Le Chef de Groupe de Subdivisions de la Direction Régionale del'Industrie, de la Rechercheet de l'Environnementd'Ile de France à
Savigny

°
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